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Metadata
Source administrative

AFSCA: Donnée des animaux abattus

Informations générales

-

Domaine 2.2.01. Agence fédérale pour la sécurité de la chaîne
alimentaire (AFSCA)

Mots-clés

Mise à jour du document 28/03/2022

Périodicité Mensuelle

Actualité Résultats disponibles 1 mois + 10 jours après la période de
référence

Textes légaux de
référence

Accord de coopération du 18 juin 2003 entre l'Etat fédéral,
la Région flamande, la Région wallonne et la Région de
Bruxelles-Capitale concernant l'exercice des compétences
régionalisées dans le domaine de l'Agriculture et de la Pêche.,
Loi du 4 février 2000 relative à la création de l'Agence fédérale
pour la Sécurité de la chaîne alimentaire.

Résumé méthodologique

Couverture
Couverture
géographique

Belgique

Première période
disponible

2009

Unité administrative Abattoir

Population administrative Tous les abattoirs en Belgique

Définitions
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Titre Définition Unité/
Nomenclature

Nombre (têtes) Nombre d'animaux abattus dans un
abattoir, contrôlés et déclarés propres
à la consommation humaine pendant le
mois

N (Fréquence
absolue)

Poids abattus (kg) Poids de la carcasse après abattage
(poids froid), totaux par types d'animaux
pour le mois

Kilogramme

Catégories d'animaux - Sorte d animal
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